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LE TEMPS DE MANIFESTER 
EST VENU
J’espère que tous les chasseurs meurthe-et-mosellans suivent l’actualité cynégé-
tique, donc vous savez que le Conseil d’État vient d’annuler les quotas prévus 
par arrêté ministériel des trois dernières saisons des chasses traditionnelles au 
motif que le ministère de la Transition écologique ne justifiait pas d’une autre 
méthode de prélever ces oiseaux (vanneaux huppés, pluviers dorés, alouettes 

des champs et grives).
La région Grand Est directement impactée au travers du département des Ardennes où certaines 
chasses traditionnelles au filet (vanneaux huppés et pluviers dorés) et au lacet réalisé avec un crin 
de cheval (grives) sont remises en cause alors qu’elles existent depuis plus de 500 ans.
Ces chasses traditionnelles reposent sur l’observation de l’homme afin de capturer des oiseaux 
quand les fusils de chasse n’existaient pas. Le Conseil d’État a été saisi par la LPO et One Voice, 
deux associations notoirement anti-chasse, le ministère de la Transition écologique n’a pas défen-
du ses arrêtés devant le Conseil d’État laissant le champ libre à ces associations que, par ailleurs, il 
finance en partie en leur versant des subventions. L’hypocrisie de notre ministre, Barbara Pompili, 
est avérée. Le Conseil d’État ne remet pas en cause les captures à l’aide d’un filet car autrement, il 
devrait interdire l’utilisation de tous les filets de capture utilisés par les associations naturalistes 
pour baguer les oiseaux aux fins d’études scientifiques, cela est finement joué et montre la compli-
cité entre ces deux parties.
Devons-nous rester les bras croisés ? Non. Devons-nous manifester ? Oui. Pour quelles raisons, 
tous les chasseurs doivent-ils se sentir concernés ? Parce que la chasse est une et indivisible et que 
les chasseurs épargnés aujourd’hui seront les victimes de demain.
Durant la crise de la Covid-19, nous avons découvert la stratégie de notre ministre de tutelle qui 
a autorisé la chasse dite de régulation (cerfs, chevreuils et sangliers) et interdit la chasse dite de 
loisir de toutes les autres espèces, c’est-à-dire que tous les chasseurs qui ont réalisé des missions de 
service public en payant les dégâts agricoles pouvaient chasser alors que tous les autres devaient 
rester à la maison, quelle ignominie !
Pensez-vous que le chasseur chassant la bécasse seul avec son chien avait plus de risques de pro-
pager l’épidémie que ceux, nombreux, participant aux battues de cerfs, chevreuils ou sangliers ? 
Bien évidemment que non.
À l’heure où vous lirez ces lignes, nous aurons déjà manifesté dans les Ardennes le 4 septembre 
mais la FNC a prévu une grande manifestation nationale le 5 mars 2022 à Paris et là, il faudra que 
vous soyez tous présents pour défendre TOUTES NOS CHASSES, la période est propice en raison de 
l’élection présidentielle.
Je compte sur vous, la FDC 54 organisera le déplacement à Paris, vous pouvez compter sur moi.
Bonne saison à tous dans le respect le plus strict des mesures de sécurité.

 → Patrick Massenet,
Président de la Fédération départementale des chasseurs de Meurthe-et-Moselle
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